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	Pour diviser une unité de globules rouges (GR) afin qu’une partie de l’unité puisse rester à 4 oC pendant la transfusion d’une autre partie. La transfusion de petits volumes peut être nécessaire pour un receveur nouveau-né, afin de diminuer l’exposition au donneur ou de prévenir une surcharge liquidienne9.1.


	Portée et politiques connexes


	
	2.1
	L'administration de globules rouges doit se faire dans les quatre heures suivant leur retrait d’un milieu où la température est contrôlée9.2. Si c’est impossible, l’unité peut être divisée avant la transfusion.


	
	2.2
	Certains patients (p. ex. personnes souffrant d’insuffisance cardiaque ou enfants) ne peuvent pas tolérer la transfusion de globules rouges de donneur à la vitesse habituelle de transfusion. Des hausses rapides de volume sanguin sont mal tolérées par les patients dont la fonction cardiaque ou pulmonaire est compromise ou chez ceux qui souffrent d’anémie chronique avec expansion du volume plasmatique9.1.


	
	2.3
	La technologue doit vérifier la pertinence de toute demande de produit sanguin. Toute demande qui ne répond pas à certains critères doit être adressée au directeur médical ou à son représentant qui la révisera. Voir CAQ.020 – Protocole de consultation du directeur médical.
    

	
	2.4
	Il faut inspecter visuellement tous les produits sanguins à la recherche d’anomalies évidentes avant leur emploi et documenter cette inspection visuelle. Si on détecte une anomalie lors de l’inspection visuelle, l'unité ne doit pas être mise en circulation et on doit alors consulter le fournisseur du sang au sujet de la disposition finale de l'unité en cause. Toute consultation de cette nature doit être documentée9.2.


	Échantillons – S.O.
	

	Matériel


	
	Équipement :  pince à sertir ou scelleuse à chaud ou connecteur stérile
	hotte à flux laminaire ou enceinte de biosécurité, s’il y en a une ou endroit propre désigné        

Fournitures :   gants propres
	sac et ensemble de transfert
	composant de GR compatible
	plaquettes à soudure
	ciseaux
	attaches métalliques


	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Contrôle de la qualité


	
	5.1
	Entreposage et durée de conservation :

	
	
	Circuit fermé
Connecteur stérile utilisé
	Entreposer entre 1 et 6 oC jusqu’à la date de péremption

	
	
	Circuit ouvert

	Entreposer entre 1 et 6 oC jusqu’à 24 heures après la préparation 
Voir la Remarque 8.1

	
	
	

	
	5.2
	La manipulation de produits sanguins doit se faire dans un endroit propre réservé à cette fin. Idéalement, travailler dans une enceinte de biosécurité ou sous une hotte à flux laminaire.



	
	5.3




5.4









5.5





5.6
	Des politiques, procédures et processus seront établis quant à l’utilisation des hottes à flux laminaire, comprenant9.2 : 
- indications approuvées
-  directives d’utilisation
-  décontamination après chaque utilisation

Des politiques, procédures et processus seront établis quant à l’utilisation des connecteurs stériles, comprenant 9.2 :
·  utilisations approuvées
· processus d’approbation d’utilisation non conforme
· directives d’emploi
· protocoles de vérification de l’intégrité de la soudure stérile
· vérifications aléatoires de la stérilité des composants sanguins manipulés à l’aide d’un connecteur stérile

La documentation relative au connecteur stérile comprendra 9.2 :
· suivi du composant sanguin
· contrôle de la qualité de la soudure de la tubulure
· numéros de lots des éléments jetables
· vérifications aléatoires de stérilité

Il faut suivre les directives du fabricant de tout équipement. 



	Procédure


	
	6.1
	Assembler le matériel dans l'aire réservée à la préparation des composants. Voir Contrôle de la qualité 5.2.


	
	6.2
	Faire une inspection visuelle de l’unité. Voir GS.003 - Inspection visuelle du sang, des composants sanguins et des protéines plasmatiques. 


	
	6.3
	Bien mélanger l’unité de donneur en inversant le sac.  


	
	6.4
	Mettre des gants propres. 


	
	6.5
	En suivant une technique aseptique, relâcher sans le retirer le bouchon de la pointe de la tubulure du sac de transfert. 


	
	6.6
	Retirer le bouchon protecteur blanc de l’un des orifices du sac de donneur en tirant fermement sur la languette.


	
	6.7
	Retirer le bouchon de la pointe de la tubulure du sac de transfert et insérer la pointe dans l’orifice de l’unité de donneur en la tournant dans le sens horaire. 

Nota : 	Il doit rester un orifice non ouvert qui servira lors de la 		transfusion du produit sanguin au patient.


	
	6.8
	Laisser le sang couler dans l’ensemble de transfert par gravité. 

S’il faut une quantité exacte de sang à transfuser (p. ex. nouveau-né), placer le sac sur une balance et remettre la balance à zéro. Laisser la quantité désirée de globules rouges se vider dans le sac en s’assurant que le volume divisé comprendra assez de sang pour la tubulure d’administration.


	
	6.9
	Lorsque la quantité désirée de produit a atteint le sac de transfert, peser sur le sac de transfert pour refouler l’air du sac dans la tubulure. 


	
	6.10
	Mettre au moins trois sceaux sur la tubulure à proximité de chaque sac au moyen de pinces de scellement et d’une pince à sertir. Si on se sert d’une scelleuse à chaud, suivre les directives du fabricant pour sceller la tubulure. 


	
	
	Nota :	
	Ne pas couper la tubulure avant d’avoir étiqueté le sac de transfert. 


	
	6.11
	Déterminer le volume des globules rouges dans chaque sac.

	
	






6.12
	La formule de conversion des grammes en mL est la suivante : 
mL = g  x ÷ 1,07

g = poids total du sac, des segments et des globules rouges
x = poids de l’ensemble de transfert vide.

Consulter le tableau 1 de conversion des g en mL.

Préparer les étiquettes pour le sac de transfert et le deuxième sac en y notant les données modifiées qui suivent sur le produit 9.2 :


	
	
	· Description du produit (hématies ou globules rouges divisés)
· Nom de l’établissement qui a préparé le produit
· Numéro d’identification numérique ou alphanumérique unique du produit

	
	
	· Le numéro des unités divisées peut comprendre un suffixe ajouté pour indiquer que l’unité a été divisée.

	
	
	Exemple : L’unité numéro 5897446 est divisée en deux. Les deux nouveaux numéros d’identification sont 5897446-1 et 5897446-2.


	
	
	· Groupe ABO et facteur Rh du composant de GR
· Volume approximatif du produit
· Date et heure de péremption du produit. Voir la Remarque 8.1.
· Température d’entreposage


	Préparer pour l’unité à mettre en circulation une étiquette comprenant les données suivantes : 
· nom de famille et prénom du receveur
· numéro d’identification du receveur
· groupe ABO et facteur Rh du receveur 
· date et heure de mise en circulation

Consulter la Remarque 8.2 et attacher une étiquette de composant au sac.

6.13	Noter le volume de sang dans chaque sac sur l’étiquette du contenant, si requis. Consulter la Remarque 8.2.

6.14	Couper la tubulure en laissant un double sceau sur chaque sac.


	
	6.15

6.16
	Entreposer les sacs entre 1 et 6 oC jusqu’au moment de la mise en circulation.

Mettre le produit en circulation. S’il n’y a pas de système informatisé, inscrire les données relatives au patient et au produit dans le registre de mise en circulation /de transfusion. Inscrire « DIV » à la colonne des modifications.  Voir GS.004.


	Documentation – S.O.

	
	
	

	Remarques


	
	8.1
	La durée de vie des unités divisées (système ouvert) est de 24 heures à moins que la date de péremption de l’unité originale soit de minuit le jour de la division. Si la date de péremption de l’unité originale était de minuit, toutes les portions de l’unité seront elles aussi périmées à minuit. 


	
	8.2
	Au moment de l’étiquetage des unités, respecter les règles suivantes :

·  dans la mesure du possible, placer l’étiquette sur l’étiquette du sac de transfert 
· ne prendre que des étiquettes dont le produit adhésif est approuvé pour les unités de sang
· ne jamais se servir de papier collant, de papier-cache ou d’autre adhésif non approuvé
· ne jamais écrire avec un crayon-feutre sur les étiquettes des sacs; toujours se servir d’un stylo.

	Références


	
	9.1

9.2

	Fung K, éd. Technical Manual, 18e éd. Bethesda, MD. American Association of Blood Banks (2014) : 216, 223, 575-576.

Standards for Hospital Transfusion Services, version 3 (février 2011) Société canadienne de médecine transfusionnelle : 5.8.4.1; 5.7.3.1;    3.3.5.1  3.3.4.1  3.3.4.2  5.7.2.1; 5.5.1.1   




10.0	Suivi des révisions

	Date de la révision
	Résumé des changements

	1er septembre 2014
	· Changement du nom du manuel
· Révision du libellé du principe en 1.0
· Ajout des paragraphes 5.3, 5.4 et 5.5
· Intégration des remarques 8.2 et 8.3 à la section Procédure 6.0
· Mise à jour de toutes les références



Tableau 1 - Conversion des grammes en millilitres 

	g
	mL
	g
	mL
	g
	mL
	g
	mL
	g
	mL

	300
	234
	350
	280
	400
	327
	450
	374
	500
	421

	301
	235
	351
	281
	401
	328
	451
	375
	501
	421

	302
	236
	352
	282
	402
	329
	452
	376
	502
	422

	303
	236
	353
	283
	403
	330
	453
	377
	503
	423

	304
	237
	354
	284
	404
	331
	454
	378
	504
	424

	305
	238
	355
	285
	405
	332
	455
	379
	505
	425

	306
	239
	356
	286
	406
	333
	456
	379
	506
	426

	307
	240
	357
	287
	407
	334
	457
	380
	507
	427

	308
	241
	358
	288
	408
	335
	458
	381
	508
	428

	309
	242
	359
	289
	409
	336
	459
	382
	509
	429

	310
	243
	360
	290
	410
	336
	460
	383
	510
	430

	311
	244
	361
	291
	411
	337
	461
	384
	511
	431

	312
	245
	362
	292
	412
	338
	462
	385
	512
	432

	313
	246
	363
	293
	413
	339
	463
	386
	513
	433

	314
	247
	364
	293
	414
	340
	464
	387
	514
	434

	315
	248
	365
	294
	415
	341
	465
	388
	515
	435

	316
	249
	366
	295
	416
	342
	466
	389
	516
	436

	317
	250
	367
	296
	417
	343
	467
	390
	517
	436

	318
	250
	368
	297
	418
	344
	468
	391
	518
	437

	319
	251
	369
	298
	419
	345
	469
	392
	519
	438

	320
	252
	370
	299
	420
	346
	470
	393
	520
	439

	321
	253
	371
	300
	421
	347
	471
	393
	521
	440

	322
	254
	372
	301
	422
	348
	472
	394
	522
	441

	323
	255
	373
	302
	423
	349
	473
	395
	523
	442

	324
	256
	374
	303
	424
	350
	474
	396
	524
	443

	325
	257
	375
	304
	425
	350
	475
	397
	525
	444

	326
	258
	376
	305
	426
	351
	476
	398
	526
	445

	327
	259
	377
	306
	427
	352
	477
	399
	527
	446

	328
	260
	378
	307
	428
	353
	478
	400
	528
	447

	329
	261
	379
	307
	429
	354
	479
	401
	529
	448

	330
	262
	380
	308
	430
	355
	480
	402
	530
	449

	331
	263
	381
	309
	431
	356
	481
	403
	531
	450

	332
	264
	382
	310
	432
	357
	482
	404
	532
	450

	333
	264
	383
	311
	433
	358
	483
	405
	533
	451

	334
	265
	384
	312
	434
	359
	484
	406
	534
	452

	335
	266
	385
	313
	435
	360
	485
	407
	535
	453

	336
	267
	386
	314
	436
	361
	486
	407
	536
	454

	337
	268
	387
	315
	437
	362
	487
	408
	537
	455

	338
	269
	388
	316
	438
	363
	488
	409
	538
	456

	339
	270
	389
	317
	439
	364
	489
	410
	539
	457

	340
	271
	390
	318
	440
	364
	490
	411
	540
	458

	341
	272
	391
	319
	441
	365
	491
	412
	541
	459

	342
	273
	392
	320
	442
	366
	492
	413
	542
	460

	343
	274
	393
	321
	443
	367
	493
	414
	543
	461

	344
	275
	394
	321
	444
	368
	494
	415
	544
	462

	345
	276
	395
	322
	445
	369
	495
	416
	545
	463

	346
	277
	396
	323
	446
	370
	496
	417
	546
	464

	347
	278
	397
	324
	447
	371
	497
	418
	547
	464

	348
	279
	398
	325
	448
	372
	498
	419
	548
	465

	349
	279
	399
	326
	449
	373
	499
	420
	549
	466
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1.0   Principe    

 Pour diviser une unité de globules rouges (GR)  afin   qu ’ une partie de  l ’ unité puisse rester à  4   o C  pendant la transfusion d ’ une  autre partie.   La  transfusion de petits volumes peut être nécessaire pour un receveur  nouveau - né,  afin de   diminuer l ’ exposition au donneur ou  de   prévenir une  surcharge liquidienne 9.1 .    

2.0   Portée et politiques connexes    

 2.1  L'administration de globules rouges doit se faire  dans les  quatre  heures   suivant leur retrait d ’ un milieu où la température est  contrôlée 9.2 .   Si c ’ est impossible, l ’ unité  peut   être divisée avant la  transfusion.    

 2.2  Certains  patients ( p. ex. personnes  souffrant d ’ insuffisance  cardiaque ou enfants )  ne peuvent pas tolérer la transfusion de  globules rouges de donneur à la vitesse habituelle de  transfusion. Des hausses rapides de volume sanguin sont mal  tolérées par les patients dont la fonction cardiaque o u pulmonaire  est compromise ou chez ceux qui souffrent d ’ anémie chronique  avec expansion du volume plasmatique 9.1 .    

 2.3  L a   technologue doit vérifier la pertinence de toute demande de  produit sanguin .  Toute demande qui ne répond pas à  certains   critères doit être adressée au directeur médical ou à son  représentant qui la révisera.   Voir CAQ.0 20   –   Protocole de  consultation du directeur médical.         

